
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_125

AMÉNAGEMENT DURABLE
REQUALIFICATION DES COURÉES

COUR SAINT FRANCOIS - TRANSFERT DE MAITRISE D'OUVRAGE -
CONVENTION DE RÉALISATION ET DE FINANCEMENT

Autorisation - Approbation

***

Depuis 2014, les travaux de requalification des courées (travaux d’assainissement
et requalification des sols) sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la MEL par
conventionnement  avec  les  communes  concernées,  conformément  à  la
délibération cadre n°14 C 042 du 10/10/2014.

La Ville a sollicité la MEL pour la réalisation des travaux de requalification de la
Cour Saint-François, 210 avenue Marc Sangnier par conventionnement.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  techniques,
financières et administratives relatives à la réalisation des travaux prévus.

Le montant est estimé à 151 317 € TTC réparti de la façon suivante :

- 54 350 € TTC en assainissement
- 96 967 € TTC en requalification

Le coût des travaux de requalification sera réparti entre la MEL et la VILLE suivant
leurs compétences respectives :

-  100 %  MEL  pour  la  réalisation  des  équipements  nécessaires  en  matière  de
réseaux d’assainissement, financés sur le budget assainissement de la MEL.

-  80 %  MEL  pour  les  travaux  relatifs  au  traitement  qualitatif  des  espaces
communs de la cour et de son environnement (77 573,60 € TTC) dans la limite des
crédits votés.

-  20 % Ville  pour  les  travaux  relatifs  à  l’éclairage public  et  aux  espaces  verts
(19 393,40 € TTC).

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  transfert  de
maîtrise d’ouvrage de la commune à la Métropole Européenne de Lille ; 

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  inscrire  au  budget  2026  la  somme  de
19 393,40 € TTC au budget général en dépenses section investissement. 

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


























